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Horaires d’ouverture de la Mairie 

Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi :  

9h00 à 12h00 

Le port du masque est obligatoire. 

02.98.68.52.44   
Mail : saint.derrien@wanadoo.fr 

Site Internet: www.saint-derrien.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gestion dématérialisée des demandes d’urbanisme 

Depuis le 1er janvier 2022, tout usager à la possibilité de déposer une demande d’autorisation du droit des sols 

(permis de construire, déclaration préalable, certificat d’urbanisme, permis de démolir, permis d’aménager) en 

ligne sur le site de la Communauté de Communes du Pays de Landivisiau, onglet « La Communauté », « Cadre 

de vie » puis urbanisme (https://www.pays-de-landivisiau.com/adm-cadre-de-vie/urbanisme ). Il faut ensuite 

cliquer sur le lien suivant : https://sve-ccpl.sirap.fr. Il suffit de sélectionner la commune concernée. 

Ecole Saint-Yves 

En ce début de mois de janvier, une délégation du conseil municipal est venue présenter ses voeux et offrir 

quelques friandises aux élèves de l'école Saint Yves. 

Ils ont également annoncé qu'une animatrice jeunesse venait d'être recrutée. Celle - ci interviendra à l'école le 

vendredi auprès de tous les élèves pour des activités physiques ou d'arts. 

 

 

 

 

 

Numéros utiles 

Médecin de garde 15 (SAMU) 

Pharmacie de garde : 3237 

Pompiers : 18  / portable : 112 

Gendarmerie : 17 

Déchetterie et fourrière animale  

de BODILIS : 02 98 68 99 99 

 

 

Permanence des Conseillers 

Départementaux, 

Elisabeth Guillerm  

et Jean-Marc Puchois 

 

le mercredi 2 février 2022 

entre 10h30 et 12h00 à la 

mairie  

Mairie de SAINT-DERRIEN  

Bulletin municipal février 2022 

 

 

RAPPEL : 

 

Merci aux personnes qui n’ont 

pas encore répondu de le faire 

avant le 19 février 2022. En cas 

de difficultés, vous pouvez 

joindre l’agent recenseur dont 

les coordonnées figurent sur le 

document déposé dans votre 

boîte aux lettres. 

mailto:saint.derrien@wanadoo.fr
http://www.saint-derrien.fr/
https://www.pays-de-landivisiau.com/adm-cadre-de-vie/urbanisme
https://sve-ccpl.sirap.fr/
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ALSH ST DERRIEN – ST SERVAIS - PLOUNÉVENTER 

 

SANT DERC’HEN SCRAP 

Le club de scrapbooking organise une collecte de journaux le dernier samedi  

de chaque mois (pas de publicités, ni d'annuaires) 

Ces journaux sont achetés par Cellaouate dans le but d'en faire un matériau isolant. 

Les permanences se tiennent près de la salle polyvalente au niveau du local de  

matériel communal.de 10h30 à 12h  

Par ailleurs le club peut encore accueillir de nouveaux membres. Si vous cette  

activité vous intéresse, 1 ou 2 cours gratuits vous sont proposés avant inscription. 

Tel. : 06.16.85.82.20 

Ouverture de l'espaces jeunes St Servais/ St Derrien  

L'espace jeunes de St Servais et de St Derrien ouvre ses portes le 07/02/2022 à l'occasion des vacances scolaires 

du mois de Février.  

UN ESPACE JEUNES C'EST QUOI ? 

Il s'agit d'un espace d'animation dédié aux jeunes âgés de 11 ans à 17 ans où ils peuvent se retrouver, échanger, 

partager et proposer des projets, après les cours en semaine, le samedi et lors des vacances scolaires. Les activités 

peuvent se dérouler à la demi-journée, à la journée, sous forme de stage, ou de court séjour.  

L'animatrice est là pour accompagner les jeunes dans l'élaboration d'activités, la création de projets. 

QUE PEUT-ON FAIRE A L'ESPACE JEUNES ? 

Discuter, jouer, chanter, jouer aux fléchettes, au baby foot, à des jeux de sociétés, faire des jeux sportifs, des 

tournois, des activités manuelles, culturelles, artistiques et créatives. Mais l'on peut aussi réaliser des événements 
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sur la commune (Exemples : Kermesse, course de caisses à savon, fête, tournois de foot...) faire des activités 

telles que du : laser game, bowling, cinéma, trampoline park... 

S'ils le désirent les jeunes auront à disposition de la documentation pour leurs permettre de pouvoir trouver des 

réponses à leurs questions concernant leurs orientations professionnelles.  

Tu as une idée de projet que tu aimerais réaliser seul(e) ou avec tes ami(e)s ? N’hésites pas à en faire part à 

l'animatrice !  

COMMENT CELA FONCTIONNE ?  

Période scolaire : 

- Saint Servais : Le samedi (10h - 12h / 13h30 - 17h30) 

- Saint Derrien : Le mercredi (13h30 - 17h30) et le vendredi (17h30 - 19h30) 

 Période de vacances : Programme 

- Saint Servais/ Saint Derrien  
 

INSCRIPTION et CONTACT :  
Informations sur nos réseaux sociaux : Facebook : Espaces jeunes de St Servais  

Instagram : ej_stservais_stderrien 

N° de téléphone : 07 89 02 91 20 et adresse mail : t.ballieux.pro@gmail.com 

Pour les vacances de février, l'accueil se fera exclusivement sur Saint Servais, (Algéco de l'école publique) 

 

Secours populaire de Landivisiau 

Le vestiaire de l'antenne du Secours Populaire de Landivisiau Plouvorn est ouvert à tous publics les mardis et 

jeudis de 14 heures à 16h30. 

 

Les dépôts ne doivent se faire que les jours d'ouverture car nous ne fonctionnons qu'avec des dons. 

Tous les dépôts sont triés par les bénévoles et tous les invendus sont recyclés. 

 

Nous aimerions étoffer notre équipe de bénévoles, si vous connaissez des personnes intéressées pour donner un 

peu de leur temps libre, il suffit de venir se présenter  au 11 rue Ferdinand de Lesseps dans la zone du 

Fromveur à Landivisiau aux heures d'ouvertures ou d'appeler le 09 67 17 05 72 (laissez un message pour 

pouvoir être rappelé). 

 

Conseil Municipal du 24 janvier 2022 
 

Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal du Conseil Municipal du 13 décembre 2021. 

Monsieur le Maire décide de débuter la séance dans l’ordre suivant : 

1 – Dénomination des voies et numérotage des habitations   

La procédure se poursuit. 

Les numéros attribués aux maisons qui n’ont pas encore fait l’objet d’une numérotation seront communiqués 

ultérieurement. 

 

2 – Projet de lotissement   

Monsieur le maire fait part au conseil municipal de l’avancée du projet et présente le périmètre qui est en cours 

d’étude. Il précise qu’une quinzaine de lots pourrait être viabilisée. Ce point fera l’objet de délibérations 

ultérieures. 

 

3 – Communauté de Communes du Pays de Landivisiau : comité de pilotage PLUi-H 

Le conseil communautaire a prescrit par délibération en date du 18/01/2022 l’élaboration d’un PLUi-H. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de nommer M. Dominique POT comme représentant titulaire 

et M. Christian OLLIVIER comme représentant suppléant de ce comité de pilotage. Ceux-ci représenteront la 

commune dans les différentes phases d’élaboration du PLUi-H. 

 

4 – Durée annuelle du travail effectif des agents 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, confirme les heures de travail effectif à 1 607 heures annuelles au 

1er janvier 2022. 

 

5 – Locations de la salle polyvalente et foyer ar Stivell 

Après délibération, le conseil municipal décide de fixer les tarifs suivants, applicables à compter du 1er février 

2022 : 

 

 Salle polyvalente Foyer ar Stivell – 

habitants de St 

Derrien uniquement 
 habitants de St 

Derrien 

habitants hors 

commune 

obsèques 50 € 100 € 50 € 

1 journée  250 € 400 € 75 € 

2 journées 350 € 550 €  

sono 100 € 100 €  

caution 900 € (matériel) et 100 € (ménage) 75 € 

Certaines conditions de location seront modifiées et précisées sur le contrat de location. 

6 – Questions diverses 

Animatrice jeunesse : Mme Tiffany BALLIEUX a pris ses fonctions le 3 janvier dernier entre les communes de 

SAINT-SERVAIS et SAINT-DERRIEN. Elle se présentera lors d’une réunion de conseil municipal 

prochainement. Elle pourra proposer des activités aux 12-17 ans.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 

Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 21 mars 2022 à 18h30. Le lieu sera déterminé en fonction des 

conditions sanitaires du moment.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : Les articles à faire paraître dans le bulletin municipal sont à déposer en mairie 

par mail ou par téléphone. 

 

Recevez le bulletin municipal chez vous par internet : www.saint-derrien.fr 

Vous pouvez à tout moment vous inscrire en ligne pour le recevoir par mail. 

 
Rédaction / conception / impression du bulletin municipal : mairie de Saint-Derrien 

 

Vous disposez de droits sur les données vous concernant que vous pouvez exercer auprès du délégué à la protection des données de la 

collectivité en adressant une demande par écrit accompagnée d’un justificatif d’identité à l’adresse suivante : 

protection.donnees@cdg29.bzh 

 
Le prochain bulletin paraîtra début mars 2022. Merci de faire parvenir vos articles avant le 20/02/2022. 

 

 

 

Emploi : Exploitation maraîchère (fraises), recherche saisonniers temps plein 

du lundi au vendredi, de février à juillet sur la commune de Plouvien 

(contrat de 1 à plus de 6 mois). Postuler par mail : gedekerouvelin@gmail.com 

http://www.saint-derrien.fr/
mailto:protection.donnees@cdg29.bzh
mailto:gedekerouvelin@gmail.com
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